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Modification et commercialisation de
produits de marque

Par Lala101, le 27/04/2021 à 15:39

Bonjour,

Je souhaiterai lancer un concept de vente de produits recyclés de marque de luxe, je
m'explique:

Utilisation de pochons de protection authentique , que j'ai accumulé avec les années pour les
transformer en oreiller.

Sur les oreillers apparaissent néanmoins le logo de la marque. 

Je souhaite également y mettre mon étiquette pour qu'il n'y ait pas de confusion avec la
marque d'origine ainsi que de préciser sur différents supports c'est un produit modifié, et que
la marque concerne n'est lié en aucune façon à sa commercialisation.

J'aimerais savoir si je prend des risques malgré ces précautions ? Comment puis être
m'assurer de ne rien encourir ? Et sinon est il possible d'obtenir des autorisations d'utilisation
de logo pour d'aussi grandes marques de luxe ?
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